
Chambre des Représentants. 

Création d'une troisième chambre au tribunal de commer,~() 
séant à Anvers (1). 

1. - A,IENDE~IENT PHÉSENTlt PAR M. JULlEN \VAHNANT. 

Rédiger comme suit les cieux. articles du projet du Gouvernement et de la 
Commission : 

ARTICLE PRE&llER. - Il est créé une t, oisièrne chambre à chacun des tribu 
naux de commerce séant à Bruxelles el à Anvers et une second e chambre au 
tribunal de commerce séant à Liége. 
A1tT. 2. - Le personnel des tribunaux de commerce de Bruxelles et d'Anvers 

est augmenté d'un vice-président, de six juges effectifs et d'un grelliel' 
adjoint: le personnel du tribunal de commerce cle Liégé est augmenté d'un 
vice-président, de quatre juges effectifs et d'un greffier-adjoint. 

JULIEN WARNANT, 

Ca. V AN MARC"-, 
L. HANSSENS. 

li. - AMENDEMENT PRÉSE \TÉ PAR M. EEMAN. 

Ajouter au texte de l'article 2 ce qui suit : 

Le personnel du tribunal de commerce de Gand est augmenté d'un 
greffier adjoint. 

A. EutAN. 

_' 1 l 'ro.1,•L .Ie lu,, 11° J à'.I. 
Rapport, 11° 1~0. 
Amendement, n• t'l!.f.. 


